
 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 

 
FAÇADIER-PEINTRE 

 
Le titre  professionnel de : FAÇADIER-PEINTRE1 niveau V (code NSF : 233 s) se compose de trois activités types, chaque activité type 
comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un Certificat de Compétences Professionnelles. 
 
 
Le façadier-peintre exécute les travaux de finition extérieure des 
ouvrages constituant les façades des bâtiments, le plus souvent en 
utilisant des échafaudages fixes ou roulants. La protection des façades 
est réalisée grâce aux matériaux suivants : 
-  peintures en film mince qui assure le traitement et la finition des 
différents supports ;  
-  revêtements d'imperméabilité liquides qui traitent l'ensemble des 
pathologies de fissuration ;  
- systèmes d'isolation thermique par l'extérieur qui conjuguent esthétisme 
et performance énergétique des bâtiments. 
Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le façadier-peintre intervient 
sur les façades des bâtiments neufs ou à rénover. Il est autonome dans 
la réalisation des différentes tâches pour lesquelles des productions 
quantitatives et qualitatives lui sont demandées. 
En interne, son principal interlocuteur est le chef d'équipe avec lequel il 
communique régulièrement et auprès duquel il prend connaissance des 
consignes. En externe, il peut être interpellé par les occupants, 
propriétaires ou locataires, sur des questions liées à la réalisation des 
travaux. De ce fait, sa manière de communiquer peut avoir un impact 
qualitatif sur l'image de son entreprise. 
L'emploi s'exerce debout sur des échafaudages montés par l'équipe de 
façadiers ou par une entreprise spécialisée. Il réalise ses activités quand 
les conditions climatiques sont propices, avec des amplitudes de huit à 

dix mois les années les plus favorables. Le reste du temps, il est 
amené à réaliser des travaux de peinture intérieure et de maintenance 
de matériel. 
Il intervient en zone urbaine ou rurale, dans un rayonnement 
géographique qui est lié à la taille de l'entreprise mais aussi au 
patrimoine immobilier du commanditaire. Ceci implique de nombreux 
déplacements. 
 
Des contraintes techniques d'applications peuvent l'amener à dépasser 
son horaire de travail journalier lors des travaux de finition sur les 
façades. 
Au cours de ses activités, le façadier-peintre collabore au 
développement durable. Comme il utilise, applique ou pose des 
produits issus de l'industrie chimique, il doit se préserver de leurs 
nuisances en portant les équipements de protection individuelle 
adaptés. Il utilise des fontaines de nettoyage pour entretenir les 
brosseries et les rouleaux à peindre. Il protège aussi son 
environnement de travail en mettant en place les protections 
nécessaires. Il se sert d'une guillotine thermique pour débiter les 
panneaux de polystyrène ou d'une ponceuse-aspirateur pour les 
dépolir. Il trie les déchets et les stocke en vue de leurs acheminent vers 
des centres de traitement. 

____________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 CCP - REALISER DES TRAVAUX EXTERIEURS DE PEINTURE 
SUR DES OUVRAGES DE FAÇADE 
 

• Monter, démonter et utiliser des échafaudages, fixes et roulants. 
• Réaliser un ravalement de façade avec un système de peinture film 
mince. 

• Réaliser les travaux extérieurs de peinture sur des supports bois, 
thermoplastiques et métalliques. 

 
 CCP - REALISER DES TRAVAUX D'IMPERMEABILISATION SUR 

DES FAÇADES A RENOVER 
 

• Monter, démonter et utiliser des échafaudages, fixes et roulants. 
• Mettre en œuvre des systèmes d'imperméabilisation de classes « I1 à 
I4 ». 

• Réaliser l'étanchéité de supports horizontaux de type balcon. 
 

 
 CCP - REALISER DES TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE 

EXTERIEURE AVEC UNE FINITION EN ENDUIT MINCE 
 

• Monter, démonter et utiliser des échafaudages, fixes et roulants. 
• Réaliser une isolation thermique extérieure par collage de panneaux 
isolants en polystyrène avec une finition en enduit mince organique. 

• Réaliser une isolation thermique extérieure par calage/chevillage de 
panneaux isolants en polystyrène avec une finition en enduit mince 
minéral. 

• Entretenir et rénover d'anciens systèmes d'isolation thermique 
extérieure avec une finition en enduit mince. 
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code TP 00380  référence du titre : FAÇADIER-PEINTRE1 
 
Information source : référentiel du titre : FP 
 
1ce titre a été crée par arrêté de spécialité du 11 septembre 2003 (JO modificatif du 27 avril 2012) 
___________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : Code F1611 - Réalisation et restauration de façades. 



MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 
 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la 
base des éléments suivants : 

o les résultats aux évaluations réalisées en cours de formation ; 
o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 

pratique professionnelle valorisant ainsi son expérience et les compétences acquises ; 
o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de Validation des Acquis de son Expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle de trois ans en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session de validation du titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 
pratique professionnelle valorisant ainsi les compétences acquises ; 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre,  le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat dispose ensuite de cinq ans, à partir de la date d’obtention du premier CCP, pour 
capitaliser tous les CCP. Après obtention de tous les CCP constitutifs du titre, le jury peut, s’il le souhaite, convoquer le candidat à un 
nouvel entretien 
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation peut obtenir le titre par capitalisation des Certificats de 
Compétences Professionnels constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un binôme d’évaluateurs composé d’un professionnel et d’un formateur de la 
spécialité. L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCP, 
o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, la 

pratique professionnelle du candidat valorisant ainsi les compétences acquises. 
Après obtention de tous les CCP du titre visé le jury de professionnels conduit un entretien avec le candidat en vue d’attribuer le titre. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 
 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du Titre Professionnel auquel le CCS est associé. 
Un CCS peut être préparé à la suite d’un parcours de formation ou par la validation des acquis de l’expérience (VAE). Le candidat est 
évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCS, 
o un entretien. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

 
Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification, qui enregistre les CCP progressivement acquis, est destiné au candidat pour l’aider à se repérer dans son 
parcours. 
Ces deux documents sont délivrés par l’Unité Territoriale de la DIRECCTE. 
 
 

2 Le  système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6 et R. 335-13 et R. 338-2 
-  Arrêté du 09 mars 2006 (JO du 08 avril 2006) et  Arrêté modificatif du 06 mars 2009 (JO du 14 mars 2009) relatifs aux conditions de délivrance du 
titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 08 décembre 2008 (JO du 16 décembre 2008) et  Arrêté modificatif du 10 mars 2009 (JO du 19 mars 2009) portant règlement des 
sessions de validation pour l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
 

 


